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M arllyn Baldeck est
deléguée générale
de l'Association
contre les vioÛl'n-

tes taita aux femmes au travail
(AVFT). la prindpale structure
fnmça:lse de défense des victimes
de violençes sexuelles dans le
cadre pmfellSionnel. qu'elle ac-
compagne fwidlquement.

Apm la mise en cause du pro-
ducteur américain Harvey
Wewœm, le mot·clé #Balan·
œTonParc 1.connu du sDccès
sur Twlttèr. Peut-on parler de
libération de la parole au sujet
du Iw'dIomtlnt s~l?

Des femmes se lâchent sur TwIt-
ter et t'est tant mleux, même si
elJesoe~ntpastoute$le$
femmes victimes de harcèlement
sexuel. Ce s.ontsurtout des jeluma-
lûtes qul témoignent, donc des
personnel qui ont plutôt l'habi-
tude de s'exprimer. CehaJhtlgme
parait surtuut tévélateurdu désert
Iluquelles vi«imes SQnt co:nf'rpn·
téft quand elles chen:htmt unsou-
tienooncret. Dénoncer ces agisse-
ments au moment oit ils lIont
commis expose à de tels rlsql.l.eS
qu'il vaut ~ Je fM sur Twit-
tel, tliua IIIplupart des l;·n Hll5
citer l'a~, de liOtte qu'il n'y
aura pas de conséquences.

Lu faits dénoncés •.ont
50UftUt pané ••Pourquoi les
femmes ne po:rtent-enes pas
plainte au moment do faits ?

Quand les virtirn6 parlent. œla
se paue mal pourclWs. Elles sont
eouvertes d'opprobre par leur em-
pluyeur, SOU\'lmt par leurs. coUè-
gues. n leur est très dîft'ici1e par la
suite de rester dans l'entrepriSe.

Certaine$ y laissent leur SâIlté,
mu vie de famille, leur avenir.
Donc: beaucoup préfèrent se taire
ou ne parler que lorsque les ris-
ques SUl leur carrière profession-

« Leharcèlement
sexuel concerne
tous les milieux »
Pour l'AVFT,une association d'aide
aux victimes, les femmes qui
parlent sont couvertes d'opprobre

nelle s'éloignent. On leurrepmche
toujoun de ne plis dénoncer au
bon moment, trop tôt OU trop
tard, de ne pas avoir exprimé leur
refus clairement, d'être seule ...
Mais quand elles sont plusieurs
à œmoigner, on agite la t~e du
romplpt. Alors que parler ensem-
ble est sécurisant pour les victi·
mes, qui se sentent pluslégjtimes.

Lesmins en cause d'hommes
célèbres, eomme Dominique
5trBuss-JCahb, Dems Baupin
ou Harvey Wel:nsteln. pous-
sent..ncs plus de femmes
l fatrc cette dématcbe t

Pas forcément. car les femmes
retiennent que Cés hommes sont
làretJlél'ltinquiétê$ par l<Ilustlœ et
queres victl1nes en prennent plein
la figure. En réalité, les JUites judi-
ciaires ne sont pas anodines. Les
plalnt~ contre Denill Baupin Mt
é1r dinsées sans suite mais ~
ment en raison de la pte3aiptian.
Dominique Strauss-Kahn a été ci-
vilement condamné peUl prtllfb
nétisme en juin ~16. Le maire de
Dravell [Essonne],.Geo1JeJ Tron.
pOUl'Suivi pour viols et agIessiODS
saueIhs par deux anciennes cm-
ployées municipales. sera jugé par
la cour d'assises de SeÛle-Saint·
Denis en décembre.
Depuis l'aff'alD Bilupin en
mai 2016, yom usodation
ut-elle danntase loWritie '1

Incontestablement. NO\l'S ;wons
OlIVt!ttl79 doniers t!l12016, soit70
de plus qu'en 2015, te qui est
énorme car DOUSsommes wie pE'
tite structure. dont ln moyens

n'ont pas mivi Et sur les hOu pt'e-
mien: mois de 2QJ7. nous avons
trois fois phas de dOSiieu que sur
l~ tn;Jispremi~ de 2016, avant
l'affaire Saupm Plm de femmes
DO\,lS saisissent parœ que. du fait
de la médiatisatiQo du harcèle-
ment sexueL eUes entendent par-
ler de notre association.

Del nill.it!mr: profeuiOlUU!!1s
sont-ils davao_a c:onc:emêsl
Le harcè~ent ~xuel touche

tous les milieux. avec une prédi-
lection pour ceux où un rapport
de pouvGir s·exerce. Lemilieu mé~
dk:al par exemple: beaucoup de

~'médioùes,lnfinnii:reJ.
aide:s-5oignantes dénoncent dei
médecins. C'est le cas aussI du
lDQOOe po1itiqut.!.Les conectiyj~
locales sont bi!s roncemées. Les
petites mairies sont à risque, du
fait de l'empri~ que le mainl peut
avoir sur tous les aspects de la vie
des agents de la municipalité: em-
ploi logement, etc. Le secteur du
nettoyage. les emplois à domicile
lont également trii touchés.

Toutes les c:atigorlu sodaIes
.0Dt-e1les cxmeemies?

Les:affaires Baupin Et We:lnsœin
:reaHrttent: en taUSe les stéréoty"

pes sur les victimes de barcele-
ment, qIIÎ peuvent êtJe des fem·
mes puinante$ et télèlm$, et Pit'
seulement situées au bas de
t'éche1lellOdale. Immigrées ou
p~. Lerisque,~'estdedQn'
ner une image biaisie. Nous
avons affaire à toutes lES catëse-
ries de femmes, avec une prédO'"
mlnance de ceUes issues de mi-
lieux popul:aires. Ellft ont davan-
tage le léflexede l'action ooUective
l!t wulent un pl"OCès. là où les ca-
dres vont plutôt se tourner vers
un avocat et seront peut -être plus
enclines à négocier u.ne tIal1laC-
tiDn.avec leur employeur,

Le nombre de plldntes l'!'t d.e
condamnations augnumte-t·m est stable. Les

Lenombre de plaintes est stable, condamnations
à environ un milUer par an. Les
condamnations restent très rares. restent très rares.
moins d'une centaine d1aque an~ moins d·une
nêe.les parqueh Cl)n$i~t que
Iestail$ ne sont pas ~sezgrave5 centaine
pour pounutvre, ou que les pieU' chaque année»
vetlOnt insufflHntes. alors que
nous estimons avoir de très bons
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dossiers. c'est une question de
priorit~s penales. Dewnt les mn-
seils de prud'hommes, l'entrée en
vigueur de la nouvelle détmition
du harcèlement sexuel en 201.2
- beaucoup plus préme qu'aupa-
ravant -n'a pasfatt bouger It'$chif-
!tes, mais elle petméi d'obtenir
de condamnations d'I!tnployeun
qui autrt!tols n'auraient pas été in-
quiéth Un arri!t de !a ccor d'appel
d'Orléms a par exemple fIOCOnnu,
en fWrit'T. "wdstence d'un Ilharœ-
lermmt sexuel f!nwlOnnememal .••.
Lavirtime n'était pas visée directe--
ment par les agi$.~ de$ mis
en c.aUSê- des commentaite5: sala"
ces sur les femmes, etc.

Ltt entreprises sont-el1es plus
.ensibilisées à 1. flrgeur de
IamHiafuation du. sujet?

Probablement, sî.1'on en croît le
nombœ de demandes de forma-
tions ql.tenou~ reœvons. prlndpa-
1ement depuis l'affaire Baupin.
L'essentiel provient enço.re du lit!{;'-

teurpublk. Mmaussi de queJqun
entreprises privées. En généraI.
ces structures ont eu en leur sein
des cas de harcèlement: sexuel
qu'elles n'ont pas su gérer, Les or-
ganisations syndicales s'y sont
ésalement mÙleS depuis quelques
années fla CFDT suivie par la CGT,
l'UNSA, Solidllires) et eUes for-
ment désormais ~UJ'$ équipes à III
prise en charge des victimes._

aAlua DUPONT

aLe nombre
de plaintes

MAJULYN8ALPECIC.
dèleguÉ'e générille de l'AVFT
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Undélit passible de deux ans
de prison et 30 000 euros d'amende

Une femme sur cinq subit le harcèlement sexuel dans sa vie
professionnelle, mais seuls 5% des cas sont portés devant la justice

A près la révélation par la
preueamérlcalne de
nombnmses accusltions

contre le producteur hollywoo.
men Harvey Weinstein, les têmai·
gnages de victimes de harcèle-
ment sexuelst! sont multipliés
sur Twitter pour m;)ntfet l'am-
pleur d'une ré.alité souvent lmpu-
nie. AUjourd'hui, une femme sur
cinq environ se dit ainsi victime
de harcèlement sexuel dans $3vie
protessionneUe, selQn une étude
de l'IFOP pour le déftnmu des
dtOits en :aOl4-Mais ~u1s 5 % des
c:assant portés devant la justice,

lJIIofI •••ftL.oo Selon le site gouver-
neme-ntal $top-harcelement-
sexuel,gouvir,la loi définit le har-
~èlement $eXl)eJl;Çlmme -des
propos DU compoTtements tipétés
à connotation sexrœl1eportant at·
teinte' Q la dignité de la victime ou
cnant pour elle une situ4tion inti-
midante, hostile ou o.tfensante."
La 101distingue les cas selon que
les actl!S ont lieu «de façan répé-
tée» DU nan. Peut ainsi être ff assl-
mUé au harcèlemimt Sl!XUeileJafr,
même non répété. d'user de toute
forme de pnssion gnlVl! dans le
but réel ou apparent d'obtenir un
acte de t.llltul1." .femelle, queCèlui-ri

$Olt recherché aU profit de liluteur
des faits ou GU profit d'un tien».

•••••••••••••••••••• Le
harcèlement sexuel peut donc
prendre des formes très diD'éren-
t-es.Il peut ~insi ëonœrn~raussi
bien une perwnne qui impose à
plusieurs reprises des propos ou
des gates .sexistes QU obscènes;
quelqu'unqu.ihnpoJ"'hme ~
rement un{e) collègue avec: des
mesll.ages il connotati()n sexuelle,
malgré sa demliltldê d'arrêter; un
propriétaire q1.1iexi8f! une rela-
tion sexuelle en échange de son
logement: un cadre qui menace
untel employé(e) de ne pas 0bte-
nir de promoüon car il ou elle a
refusé es avances; ou encore un
environnement de travail daN le-
quel on trouverait des imagn
obscènes et où dei propos sexis-
tes et insultants sont régulière-
menttenus. même s'ils ne visent
pas directement la victime (on
parle alors de harcèlement" envi·
mnnementab).

•••••••••••••••• Selon la loi,
ce déUtpeut être puni de dI!wl: ans
d'emprisonnement et 30oooeu-
ros d'amende. Des peines qui
peuvent être portéesâ trois lins

de prison et 45000 euros
d'amende en presence d'une ou
plusieurs sÎtuatiOns de cÎ1t:ons-
tanœ~ âggtilvantl!li., comme Icrs+
que le harcèlement est commis
par quelqu'un qui fi "bI/if.' de
l'cJutorih! qut' lui c:on~rent ses
ftmtti.on! "" Le dêlai de prescrip-
tion est de trois ans à compter des
faits les plus m:enb.

.•••••••••••••• Le harcèle-
ïnent secwel l!:lt juridiquement
bien distinct de l'agre$sion
s.exueUtl, ciéfinil! elle comme
«toute atteinte sexuelle L'Ommlse
avec violenœ, c:cmtmmfe., nYmaCt"
ou surprise.••.èa~ au sein ch!
laquelle il faut distInguer le viol
(lorsqu'il y a pénétration. de quel-
que type qUI! CI!soit), qui nt un
crime.

Les agressions sexl.lelle5 OlUtrel;
que le viol sont punies de cinq
ans d'emprisonnement et
7)000 euros d'amende; jusqu'à
sept ana de prison et
100000 euros en présent:e de
ciramstances aggrav.antes ;ët dix
ans d·1! pd&On et lsooooeuros
d'amende: sf la victime est un mi-
neur de lsans ou une personn.1!
V\lmérable:. _

La Justice face aux «Chatouilles
ou la danse de la colère)

l1 aura faUu attendre 23h:w pour savoir
comment elles IUaient Sf! tirer de ce rra-
qmmud. E!1@s? La justiœ et Nkple Bel·

loubet,la ministre qui la représente. Au Théâ-
tre Antoine, Il Paris, se donnait lundi 16octo-
bre une pièce il faire réagir sur l'Indicibillté
des crimes sexuels sur enfants, s'émemiller
des pmttesses chomgraphique" d'une
auteUTe et mméditmne, Andn!a Besrond,
seule en .sc:ène., et glacer il! sang par la vio·
Ience de cel:te histoire targement autobiogra-
phique qui débute par la tendresse d'une
scène famlliall! où Gilbert, l'ami des parents.
dit à Qdf!tte. Sam. en lm pwant affectueuSè·
Olent la l'nain d;I.ns les cheveux qu'U aurait
ilQim€avolrunejfl1e comme [elle)';.

Odette rêvel"il de devenir danseuse étoile
pour miea.x rejeter la poupé-e de chift'O'D
qu'elle Ji été entre les,mains d'un 1»mmt',
quasim-ent sous 16 yeux de ses parents qui
n'pnt Pi\$ voulu QUsu voir. Lf5 Chatouille$ ov
la danse de /a coJêre enehaine les allers-re-
tours entre les non-dialogues b'agicomlques
llW<: sa mère devant le pSyc:hothélllpeute.,
nngt-dnq ans plus tard. s.es souvenirs de
cours de rlmse, PUISa fuite dans 1" drogues!!t
les rencon~$ d'un soir. Id, le temps n'eftaœ

pas les ravages arigineÎ5. Ces viols sont
comme une bombe à fiagmentaticn tempo-
relle dont les explosions secondaires seront
autant de nouveaux traumatismes dans sa
vie d'adulte. Une vie en mille mPIte&ux.

A l'invitation de Marlène Schiappa. 5l!CJ"é.

taire d'Etat chargêe de l'fgalité entre les fem·
mes et les homlnl!"S. le spectacle êtait suivi
d'un débat sur les cr!mes sexuelnur mineurs
III l'opportunité de faiR évoluer la loi. Pour
lIft'kmer J'intérêt du pr&ident de la Républlc
que à cette cause, Brigitte Macron. le fidele

.secrétaire d'Etat, Benjamin Gtiveaux, ou le
président de 11\ssemblée nationale, FllIDr;ois
de 1lugy. étaient à l'mmestre.

Les repmentants d'~tlons de vktim.es
de viol. ou d'inceste étaient nombreux aussi.
Un public tout acquis aux revendications
formuIées par M'" Bescond en lançant III dé.
bat: changer la loi «qui oJfte aUX violeuts dM'
fDntlhpportUnitid'im blanchis. Pl: «le regard
des nuJgist1f1ts qui Ollt peur du manque de
pI"fUV't". L'enjeU est l'im-

presaiptibilité des crimes
sexuels rot et'lfant et la
tJ"éat:ion dânsla kli d'un igè
(15aos, plaid!! la Ç()mil-
dienne)en dessous duqucl
serait présumé le non-œn-
senwment à 1.IM relation
sexuelle. M"'" Scl1Iappa pr0-
met une grande loi pmIf
"flJ$WW IUle jusm wrnfam'
11tltion judiCÙlÎre rtsodétale
de la violefJél!' sexuf!/le••.

Intervenant prudem-
ment en dem.ler.1a garde
des sœaux s'est dit favorable à une rèfluicm
sur III définition du ••ronselltemmt" et SUT la
question d'un âge limite, mais s'est nifugiêe
derrière le risque d'Inconstitutionnalité
d'une imprescriptibilité .••Onpeut manger la
Constitution pour les tl'rroristes. pourquo.i on
neleferaltpœ pourprotégern03 etifants ?".J'a
interrompue du balcon une spectlltriœ.

Les propos de M"'" Be1IDubet, forcément
mesurés, autant sans doute déçu la salle.
Comme si la j:uatice n'était plU la bonne inter-
locutrice pour 1'épandre il la douleur des
Odette ••
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